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Recensement de la population

Recensement de la population

En 2024, les élusates devront se soumettre à l’enquête de recensement de la population. Aussi, le maire informe que 10 agents recenseurs agréés et munis d’une
carte officielle seront mandatés pour réaliser ce recensement à caractère obligatoire pour tous et réalisé en toute confidentialité. Le maire invite la population à
accueillir dans les meilleures conditions les agents recenseurs entre le 18 janvier et le 17 février 2024. À noter que pour cette édition du recensement, un partenariat
entre la Commune d’Eauze et La Poste a été signé afin que 5 facteurs puissent intégrer l’équipe des recenseurs communaux.
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